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3. LE CONSEIL DE PAIX ET DE SÉCURITÉ DE L’UNION AFRICAINE 
 

Le Conseil de paix et de sécurité de l'Union africaine, en sa 430ème réunion, a tenu 
une séance publique, le 24 avril 2014, consacrée au thème : ‘’Faire taire les armes : 
conditions préalables pour réaliser une Afrique exempte de conflits d'ici 2020''.  

Des déclarations ont été faites par les États membres de l'UA, les pays non-africains, 
les partenaires bilatéraux et multilatéraux, les organisations et institutions internationales, 
ainsi que par les organisations de la société civile (OSC).  

Les participants et le Conseil sont convenus de la nécessité d'une réponse rapide, 
appropriée et courageuse aux alertes rapides sur les déclenchements potentiels de conflits 
violents. Dans ce contexte, ils ont appelé à renforcer davantage tous les outils existants de 
diplomatie préventive, y compris le Groupe des Sages et le système continental d'alerte 
rapide et à assurer une réponse rapide en cas de besoin. Les participants ont souligné 
l'importance de l’architecture africaine de paix et de sécurité, et ont appelé à son 
opérationnalisation intégrale, en particulier la Force africaine en attente et sa capacité de 
déploiement rapide.  

Néanmoins, l’ascension des conflits armés internes et même internationaux dans le 
continent africain, ainsi que les flots de réfugiés, de déplacés, d’orphelins, d’enfants soldats, 
d’handicapés, de tués, d’affamés,  etc. qui en résultent, nous laissent perplexes par rapport à 
ces objectifs presque idylliques et difficiles à réaliser. « Une Afrique exempte de conflits 
d’ici 2020 » est presque une mission impossible, quoique l’idée semble attrayante. 

La véritable guerre ne serait pas une guerre contre les armes, mais une guerre contre 
la pauvreté, la famine, l’ignorance, la pollution de l’eau, la pénurie des denrées alimentaires, 
les conflits ethniques et tribaux, la discrimination raciale et sexuelle, le détournement des 
fonds publics, l’immaturité politique, la corruption, etc. autant de problèmes auxquels 
l’Union africaine essaie d’apporter des solutions, et qui sont prioritaires par rapport aux 
autres problèmes sécuritaires et stratégiques. 
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